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A	l’attention	du		
Bourgmestre	et	des	échevins	

	 	 	 	 	
	
	
	

	 Schuttrange,	le	24	juin	2018	
	
	
	
Monsieur	le	Bourgmestre,	
Messieurs	les	échevins,	
	
En	application	de	l’article	25	de	la	loi	communale	modifiée	du	13	décembre	1988	
et	 de	 l’article	 5	 du	 règlement	 d’ordre	 intérieur,	 les	 conseillers	 communaux	 du	
Parti	Démocratique	souhaitent	vous	soumettre	la	question	suivante	:	
	
Lors	de	la	séance	du	conseil	communal	du	28	février	2018,	 le	conseil	échevinal	
avait	 confirmé,	 à	 la	 demande	 du	 Parti	 Démocratique,	 que	 l’aire	 de	 jeux	
«	Grousbuer	»	 	 serait	 complétée	 par	 une	 installation	 sanitaire	 et	 une	 fontaine	
d’eau	potable	et	que	les	démarches	en	ce	sens	seraient	déjà	en	cours.		
	
Quel	 est	 l’état	 actuel	 des	 démarches	 et	 quelle	 est	 la	 date	 prévue	 pour	
l’installation	de	celles-ci	?	
	
En	 vous	 remerciant	 d’avance,	 nous	 vous	 prions	 d’agréer,	 Monsieur	 le	
Bourgmestre,	Messieurs	les	échevins,	nos	meilleures	salutations.	
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